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il'atis contraire. 

ROUBAIX, LE 23 DÉCEMBRE 1887 

L'ARMÉE ET LE PARLEMENT 
Le samedi 10 décembre, le ministre de la 

guerre allemand, général Bronsart de Schel-
ler.dorf, déposait au Reichstag de Berlin, le 
nouveau projet de loi militaire annoucé,quel-
ques jours auparavant, par le discours du 
Trône, et le vendredi suivant avaient lieu au 
Parlement,la première lecture et la première 
discussion. 

D'ici à deux ou trois semaines, toutes les 
formalités législatives seront accomplies, et 
au 1er avril. — peut-être plus tôt, — à cette 
date fatale, à laquelle il est admis que toute 
armée doit être prête à entrer en campagne, 
la loi de la réorganisation de la landwehr et 
du landbturm fonctionnera d'ores et déjà. 

C'est la répétition de ce qui s'est passé l'an 
dernier pour la loi du nouveau septennat. 

Chez nous, trois projets de loi ont été dé
posés par le ministre de la guerre.le 25 octo
bre. Six autres l'ont été le 2J décembre, tous 
ou presque tous d'une importance considéra
ble au point de vue de l'organisation de l'ar
mée, et bien (in serait celui qui pourrait dire 
à quelle époque ils viendront en discussion, 
bien qu'on ait prononcé l'urgence et supprimé 
ainsi les deux premières lectures. 

Les trois premiers sont à l'état de rapports, 
mais la Chambre vient d'entrer en vacances; 
à son retour, elle aura à s'occuper du budget. 
Votât-elle d'ailleurs dans le courant do jan
vier les projets ministériels, que ceux-ci au
ront à faire encore le voyage du Luxembourg. 
Ils ne pourront donc, même en mettant tout 
au mieux, passer à l'état de lois avant le mois 
de février.C'est dès lors une année de perdue, 
car ce n'est pas au printemps que l'on songe-
gera, nous l'espérons, à désorganiser nos ba
taillons de chasseurs à pied et nos régiments 
d'artillerie et de pontonniers, pour leur faire 
subir les tranformations projetées, par le 
général Ferron. 

Parlerons-nous de la loi organique, la 
grande loi du général Boulanger? Celle-là, 
c'est depuis plus de dix-huit mois qu'elle at
tend. La Chambre a mis plus d'un an à en 
discuter les deux premiers titres; le Sénat n'a 
aucun motif pour être plus pressé, et s'il y 
travaille en ce moment, c'est en un si grand 
silence que personne ne s'en doute. En tous 
cas, il amendera, dans une certaine mesure, 
les propositions de la Chambre, et le projet 
reviendra inévitablement au Palais-Bourbon 
encore une fois. Les plus optimistes espèrent 
que la promulgation pourra se faire en 1889, 
cl comptent que l'on pourra l'inaugurer avant 
la tour Eiffel. Aous paierions plus volontiers 
pour cette dernière. 

Quand nous disions que la Chambre refu
sait de s'occuper des aflaircs de l'armée, nous 
allions trop vite. N'a-t-elle pas consacré les 
heures les plus précieuses de la lin de sa ses
sion à discuter une question militaire, celle 
des fourraces ? 11 est vrai qu'elle l'a traitée, 
au point de vue purement électoral, et il eut 
iuie'ux valu cent fois qu'elle la laissât dor
mir. 

De son côté, en ajournant l'examen du 
proiet amendé et voté par la Chambre, le 
Sénat a mis le ministre de la guerre.dans une 
singulière situation. Les marchés de fourra
ges sont expirés, depuis le 1er décembre ; 
convient-il de les renouveler ? Mais alors on 
se met en contradiction avec le vote du 29 
octobre. Appliquera-t-on la gestion directe ? 
Mais alors il faut rembourser aux entrepre
neurs la valeur des approvisionnements 
cxistants.et le ministre n'a pas les 11 millions 
et demi nécessaires. Le Sénat s'en estlavéles 
mains, et, au ministre,qui lui dénonçait son 
embarras, il s'est contenté de répondre que 
c'était affaire à lui de se débrouiller et de 
prendre le parti qu'il jugerait préférable,pour 
ménager à la fois,les intérêts de l'administra-
ion et ceux du 'ïrèsov,toul en n'engageant 

pus la question. Ah ! le bon billet qu'à le 
général Logerot ! 

Le véritable moyen de ne pas engager la 
question, c'est évidemment de proroger les 

marchés existants, jusqu'à ce que Chambre 
et Sénat se soient mis d'accord. Mais que de
viennent alors les intérêts du Trésor ? Il a été 
dit. à la Chambre, que la prorogation qu'il 
avait bien fallu admettre.pour le mois de dé
cembre, avait coùté.à l'administration de la 
guerre 10 0|0 du prix des marchés, soit en
viron 400,000 francs. 

En supposant que la question soit définiti
vement tranchée en janvier.il faudra au moins 
le mois de février pour préparer, soit les ad
judications nouvelles, soit le passage à la 
gestion directe. C'est donc au bas mot trois 
fois 400,000 fr., c'est-à-dire 1,200,000 francs 
qu'aura coûtés,au Trésor,l'ordre du jour du 
29 octobre. Et qui aura profité de ces 
1,200,000 fr. ? Justement la compagnie de 
graineterie dont on critique tant les; béné
fices. 

Et remarquons encore que c'est au moment 
où l'on gaspille aussi inconsidérément les 
deniers de l'Etat que l'on déclare n'avoir pas 
l'argent nécessaire.pour réaliser cette unifi
cation des soldes,que l'on fait miroiter.depuis 
si longtemps, aux yeux de nos officiers, et 
cette unification des retraites dont on leurre 
depuis plus longtemps encore les officiers re
traités,avant la loi de 1870. 

Voilà, dit Y Avenir wititaire, les beautés 
du régime parlementaire, quand au-dessus 
du Parlement il n'y a pas une autorité forte 
et respectée, sachant imprimer, à la machine 
gouvernementale,une direction rationnelle et 
régulière. Pondant ce temps,nos voisins vont 
de l'avant. 

En France, des torrents d'encre, des phra
ses, de grands mots. En Allcmaguo, des faits 
et des actes. 

GRANDEUR ET DECADENCE 
n 

Dans un premier article , nous avons démêlé les 

causes de la puissance progress ive d a soc ia l i sme 

gantois . 

Iadiquons, aujourd'hni , les mot i f s de son incon

testable décadence depuis u n a n . 

Da dehors d'aborl les coups sont tombes drus . 

Car les conservateurs de tons partis ava ient fini 

par s'inquiéter du nombre toujours croissant des 

adhérents d a Vooruit. 

La cra ints est le commencement d e la sagesse . 

T o n s désiraient la lu t te — parce qu' i ls la s e n 

ta ient nécessaire. 

Le terrain en éta i t d'ailleurs ne t t ement inni-

qné : la coopération col lect iv is te ava i t montré 

aux conservateurs c o m m e n t on tait des socia l i s tes; 

la coopération conservatr ice a l la i t apprendre 

bientôt a u x social istes c o m m e n t on l'ait des c o n 

servateurs . 

Le 1er mai 1887 — i l y a donc à peine s ix mo i s 

— un jeune e t vai l lant économis l eganto i s , s econdè 

d u reste par les principales notabi l i tés da notre 

monde industrie l e t commerc ia l , fonda eu face d u 

Vooruit et en concurrence a v e c lu i , u n e grande 

boulanger ie coopérat ive : * le Volksbelang » . 

Le journal Franklin a publ ié dernièrement — 

sur les résultats de cet te entreprise — d' intéres

santes données . 

Nous les avons m i s alors sous les y e u x de nos 

lecteurs . 

6 . 5 0 0 membres ! 

300 .000 francs de bénéfices annue ls , p lacés à la 

Caisse d'épargne ! 

Et surtout — car c'est là ce qui nons intéresse 

part icul ièrement pour le m o m e n t — p lus de 2 . 0 0 0 

ouvr iers arrachés au soc ia l i sme. 

Apès cela qu'on ne conteste donc p l u s à la Coo

pérat ion, faute d'autres méri tes , ce lui d'être une 

arme excel lente de propagande ant i soc ia l i s te ! 

Et qu'on veui l l e bien nous croire , ce n'est pas 

là , dans les t e m p s actue ls , un mince m o t i f d'en 

être partisan. 

« Le soc ia l i sme, écr iv ions-nous à cet te place 

m ê m e , que lques jours après sa fondation d u Volks-

bclang— le s o c i a l i s m e est une autre affaire d'in

térêt : déplaçons l' intérêt et l 'ouvrier reviendra à 

nous . » 

On peut voir — les chiffres c i tés c i -dessus l e dé 

montrent pérempto irement — q u e ces prévis ions 

sont aujourd'hui réal isées , a u de- là de ton te e s p é 

rance . 

Entretemps que les ins t i tut ions économiques 

organisées par les conservateurs disputaient , v i v e 

m e n t a u Vooruit l a c l ientè le e t l 'appui des ouvr iers 

a u sein m ê m e d e l 'œuvre social iste s e d é v e l o p 

paient b ien des g e r m e s de désagrégat ion? 

Lutte de personnalités d'abord : el le fa t a i sé 

m e n t év i tée aussi l ong temps qu'Anseele seu l ré 

gna au Vooruit en mai tre incontesté . 

Mais du j o u r où ,par ses capacités e t son t rava i l , 

Van Beveren, à son tour , se fut rendu d igne d u 

premier rang, un heurt d'ambition devenai t i n é 

v i table , autant qu'un conflit de principes : car 

Anseele « endoctrinarisè» par la position acquise , 

penchait depuis quelque t e m p s , v e r s la conci l ia

t ion , tandis q u e Van Bereven ava i t conservé e n 

t ière l ' intransigeance des premiers jours . 

La lu t t e éclata donc et e l l e ne f a t p i s sans fiel 1 

Mais le bruit dont l 'entoura la presse « b o u r 

geoise > engagea bien v i t e les deux adversaires à 

mettre tin a leurs v io lences . Le baiser de pa ix fut 

échangé , e t le Vooruit proclama, par ordre, l e 

parfaitaccord de v u e s de ses d e u x «patrous.» 

Dément i pour la forme et embrassade pour la 

galerie 1 

Anseele fa t , en réal i té , le bat tu d u j o u r , car , 

depuis 1ers, la direction du parti passa pr inc ipa

l e m e n t entre les ma ins de Van Beveren . 

Mais lu i auss i — c'est a ce qu'i l paraî t , la d e s 

t inée c o m m u n e — s'est fortement adouci a a con

tact des honneurs . L'Opstand (le Révolté) organe 

des anarchistes scissionnaires actuels d u Vooruit 

— n e traitait- i l pas , l 'autre jour, de « r é a c t i o n 

naire puaut » le lier e t farouche révolut ionnaire 

de jad is . 

Car depuis que lques semaines , u a danger b iea 

p lus sér ieux qu'un conflit passager de personnal i 

tés , menace dans son existence m ê m e , l 'organisa

t ion socialiste ganto ise . 

Nous voulons parler de l a sciss ion survenue , a a 

se in d u Voorui'«,entre les anarchistes e t les co l l ec 

t iv i s tes . 

E l l e fera l'objet d'un dernier art ic le . E . V . 

Gand, 15 novembre 1887 . 

LA CONVENTION COMMERCIALE 
e n t r e l a F r a n c e e t l a G r è c e 

Voici des rense ignements précis sur la c o n v e n 

t ion commerc ia le ,qui v i e n t d'être conc lue , à t i t re 

provisoire , entre la France e t la Grèce. 

Cette convent ion , qui e s t é tabl ie sur la base d u 

t ra i t ement réciproque de la nat ion la p l u s favori 

sée , cont ient , au profit de la France, une d ispos i 

t ion spéciale pour la protect ion des marques de 

fabrique e t des noms commerc iaux . 

On sai t q u e la convent ion provisoire de c o m 

m e r c e e t de nav iga t ion , s ignée à Athènes le 6 n o 

v e m b r e 18S0, entre la France e t la Grèce, c o m 

prenait un article ainsi conçu : 

< Le gouvernement de la Républ ique française 

s 'engage à ne pas re lever , pendant la durée d u 

présent acte, les droits d'entrée auxque l s sont ac 

t u e l l e m e n t s o u m i s en France l e s rais ins secs o u 

antres de provenance é trangère . » 

Cet art ic le , dont la suppress ion vo tée par le 

Sénat avpit entraîné le rejet de la convent ion , a 

été complè tement é l iminé d u nouve l arrangement 

commerc ia l . 

Par contre, le gouvernement he l l én ique a éga 

l ement e x c l u de cet arrangement l'article de la 

précédente convent ion ,qui s t ipu la i t des rédact ions 

de tar i f au profit d'un certain nombre de produits 

français. Cet art ic le , aussi e x c l u de la n o u v e l l e 

convent ion , fa i t l'objet d'an projet de loi. dont l e 

g o u v e r n e m e n t he l lén ique a pris l ' ini t iat ive e t q u e 

la Chambre grecque a v o t e , h ier .en première l e c 

t u r e . 

A u x termes de ce projet de lo i , les droits d u 

tarif généra l de la Grèce sont réduits de 50 Ofi 

pour certains art ic les de provenance française, 

t e l s que les dente l les , les blondes, les gazes et les 

v i n s . 

Grâce à cet artifice par lementa ire , l a réduct ion 

consent ie par la Grèce, a u profit des art ic les dés i 

g n é s c i -dessus , pourra être appliquée aux p r o 

dui ts français dès que la Chambre grecque aura 

déf in i t ivement statué sur le proje t ,dont e l le v i e n t 

d'être saisie par le gouvernement . 

• — •—1 

UN CATALOGUE DÉTOILES 
On p e u t dire q u e l'Observatoire de Paris se 

prépare à célébrer d ignement le solst ice d'hiver 

de l'année 18S7 . 

On a, en effet, c o m m e n c é dès h i e r , la m i s e e n 

v e n t e e t la distr ibut ion gratu i te des deux premiers 

v o l u m e d u ca ta logue des observat ions s te l la ires , 

exécutées dans l 'établ issement depu i s 1837 j u s 

qu'en 1 8 8 1 . 

Le travai l d'environ c inquante observateurs c é 

lèbres , pendant quarante-quatre années , sous la 

direction d'Arage, de Leverrier e t de l 'amiral 

Mouchez , se t rouvera r é s u m é dans h u i t v o l u m e s 

semblables à c e u x qu i v i ennent de sort ir des p r e s 

ses d e Gautuier-Vi l lars . 

Pour j u g e r de l ' importance de l 'œuvre m o n u 

mentale , i l suffira de dire que le nombre des 

étoi les , dont la déterminat ion absolue a é té faite 

avec toute la précision des méthodes modernes est 

de dnquante mille e t q u e chacune d'elle, e n 

m o y e n n e , a é té observée dix fois. 

Ou comprendra sans pe ine , l 'étendue du travai l 

dont le bureau des calculs a été chargé , quand on 

saura que chacune de ces cinq cent mille observa

t ions es t l'objet de nombreuses réduct ions , e t q u e 

chacune de.ces réduct ions doi t ê tre vérifiée, c o n 

trôlés , comparée à toutes ce l les qu i ont é té déjà 

enregistrées . 

Mais on peut dire que le gouvernement a b ien 

mérité du progrès e t de l 'humani té , en m e t t a n t à 

la disposition d u savant directeur de l 'Observa

toire 'es crédits nécessaires à l 'exécution d e l ' œ u 

v r e capitale dont la publ icat ion commence aujour

d'hui. En effet, ces données définit ives serv iront 

de base aux as tronomes des siècles futurs , lorsqu'ils 

détermineront la marche de notre solei l au m i l i e u 

de ses frères, é tudieront les évo lut ions de chacun 

de ces points l u m i n e u x , reconnaîtront la nature 

opaque de ceux qui ne sont q a e de s imples p lanè 

t e s répercutant les rayons de notre solei l 

dans les régions lo intaines , enfin lorsqu'i ls déter

mineront les lois de la d iv ine architecture a y a n t 

firèsidè à la répart i t ion des sources éternel les de 

amière qu i réchauffent, v iv i f i ent e t éc la irent 

l ' immensité des c i t u x ! 

Les Faiblesses du Jury 
On Ut dans la Liberté, j ourna l républicain : 

« Un de nos confrères s'Indigne, non sans raison, 
de l'indulgence inouïe dont le jury continue à faire 
preuve k l'égard des crimes qu'on est convenu d'ap
peler des crimes de passion. Il y a trois jours, les 
jurés de l'Indre ont acquitté un père qui a tué son 
enfant,pour se débarrasser d'une bouche Inutile qu'il 
n'avait pas les moyens de nourrir. Hier, ceux de la 
Setne ont mis en liberté un mari qui, après divorce, 
a assassiné son ancienne femme. On croyait une le 
divorce était un préservatif contre l e s drames de la 
vie conjugale. Voici une preuve du contraire. Mais 
on a acquitté tant de femmes qui ont tué leurs maris, 
tant de maîtresses qui ont tué leurs amants et vice 
versa, qu'on peut bien garder des trésors de miséri
corde en faveur des divorcés: 

» Donc la série des acquittements sc&ndaltux con
tinue. Notre confrère s'en émeut et se demande à 
quel les mœurs sauvages nous conduira enfin cet abus 
de la sensibité appliqué à la justice criminelle. Nous 
nous en émouvons comme lui, et nous déplorons ces 
Inexplicables biils d'Indemnité donnés par le jury 
aux fanatiques du revolver, du poignard et du vitriol 
mais LO'JS ne nous en étonnons point. 

» Quand, dans les hauteurs sociales, dans les ré
gions où la loi s'élabore, dans les sphères où el le 
s'applique, nous constatons chaque jour, tant de fai
blesse et de complaisance pour les plus audacieuses 
violations des principes de la morale et de l'ordre 
publie, nous ne pouvons pas être surpris que l'exem
ple venu de haut devienne contagieux et se répande à 
tous les degrés de l'échelle social-'. Nous vivons a u n e 
époque où le respect de la loi semble ne plus exister 
nul le part, où toutes le» notions du droit et da devoir 
s'altèrent et se perdent, où tous les ressorts des bon
nes mœurs sont faussés et affaiblis, où le sentiment 
du vrai, du bien et du beau est oblitéré dans les 
âmes. Le jury est atteint du mal général ; il a perdu 
la conscience du juste et de l'injuste. C'est encore 
moins sa faute peut-être que celle «'u temps où nous 
sommes. » 

LESRÉGIE1SSQMES 
Maintenant que le danger d'émeute e s t conjuré , 

pour le m o m e n t d u m o i n s , nous pouvons parler 

de l 'embarras dans lequel le minis tre de la guerre 

s'est trouvè. lorsqu' i l a fa l lu renforcer l 'armée de 

Paris de trois ou quatre mi l l e h o m m e s seu lement . 

On a d'abord é té obl igé de faire ven ir l e s rég i 

m e n t s de cavalerie indépendants de Sanlis , d e 

Meaux , de Melua, e t c . ; c 'est-à-dire déranger d e s 

escadrons qu i , en cas de guerre do ivent partir dans 

la première n u i t e t arriver en grande v i tesse à la 

frontière, pour la garder pendant les jours ae m o 

bi l i sat ion e t de concentrat ion. 

Si la g a e r r e a v a i t éc laté pendant que ces r é g i 

m e n t s étaient à Versai l les , t o u s les préparat i fs 

faits pour hâter leur transports par l ' it inéraire 

tracé étaient inut i les; il fal lait composer un nouve l 

it inéraire e t s'entendre à nouveau avec les c o m p a 

gnies de c h e m i n de fer. On vo i t le résul tat . 

Voi là pour la cavalerie . Pour l ' infanterie, on a 

d û recourir à la marine . C'est l ' infanterie de m a 

rine d u port de Cherbourg qu i a fourni le p las i m 

portant renfort. L'armée de terre n'a p u envoyer 

q u e tro is ba ta i l l o t s qu'i l a fal lo amener l'un 

d'Amiens e t l'autre d E v r e n x , le tro is ième de 

Dijon. Si ces troupes ava ient été insuffisantes, o a 

; aurai t peut-être d û en faire venir de Marsei l le . 

Es t - ce assez in s t ruc t i f? assez r a s s u r a n t ? La 

| publ ic p e u t se demander : Mais q u e se passe- t - i l 

donc dans l 'armée pour qu'on e n so i t rédui t là ? 

Ce qui se passe , c'est q u e nous en s o m m e s te a jours 

au s y s t è m e des rég iments squelettes dont le géné

ral Ferron a cependant vou lu nous débarrasser. 

Sans doute i l a ta i t ce qu'il a p u , ma i s a v e c l e 

r é g i m e actuel , l es mei l leures intent ions sont b ien 

v î t e s anéant ies o u d u moins paralysées . Le c o u 

lage universe l qui caractérise ce i te forme d'admi

nistration a raison des projets les p l u s fermes. 

P a r mot i fs budgétaires , d i t le Petit Moniteur,\o 

général Ferron a dû , c o m m e ses prédécesseurs , 

imposer a u x commandants de corps d'armée, u n 

nombre déterminé de journées de solde à écono

miser avant la fin de l'annèe.C'est par 30 ou 40000 

journées que ces ordres se c h i f f r e n t , e t le chiffre 

v a gross issant chaque annèe.car le désordre finan

cier a u g m e n t e t o n s l e s ans .Voi là la cause d u v i d e 

d e nos rég iments . Cette année, on a ainsi r e n v o y é 

en congé d'économie des jeunes so ldats _ ayant à 

peine u n an de service , Oa a d û de m ê m e faire 

part ir des sous-off iciers , a lors qu'on en a v a i t t a n t 

besoin pour l ' instruction de la nouve l l e classe qui 

maintenant , comprend le cont ingent t o u t ent ier , 

a u g m e n t é des 20 o a 30 ,000 dispens«s ,appelés pour 

la première fois . 

E n s o m m e , p l u s que jamais nous a v o n s des ré

g i m e n t s squelet tes . Le général Logerot , notre 

n o u v e a u minis tre de la guerre , parviendra-t - i l à 

les faire disparaître ? Nous a l lons le savoir . 

UNE LETTRE DU DOCTEUR DESPRÉS 
Paris , 2 2 décembre. — Le docteur Desprës, 

m e m b r e républicain d u consei l munic ipa l d e P a 

r i s , e t chirurgien d e l'hôpital d e la Charité, v i e n t 

d'adresser au Journal des Débats u n e l ongue l e t -

tre ,dont nous extrayons les prssages su ivants : 

« Vous avez accueilli en 1881 ma première protes
tation contre le renvoi des sœurs des hôpitaux. Vou-
drez-vous accueillir de même la dernière? Depuis six 
ans j'ai lutté sans trêve -, qu'il me soit permis de com
battra encore. 

» Un à un nos hôpitaux, jadis prospères et admira
blement tenus, ont été livrés k u n parsotnel impro
visé insuffisant et même dangereux. Aujourd'hui,trois 
hôpitaux sont encore aux mains des sœurs hospita
lières de l'Ordre des Augusttnes, Ordre cloîtré et 
voué exclusivement,aux soins à donner aux malades : 
l'Hôtel-Dieu, l'hôpital Saint-Louis e t l'hôpital de la 
Charité, dont j'ai l'honneur d'être chirurgien. Mais 
l'Hôtel-Dieu et l'hôpitil Saint-Louis sont la commu
nauté des sœurs Augustines, e l les n'en ont point 
d'autres, et c'est là qu'ont trouvé abri les sœurs 
renvoyées de l'hOpital Beaujon et l'hôpital Lariboi-
sière. 

» Le directeur de l'administration la plus intéres
sante, un conseil de surveillance chargé de veiller 
aux, Intérêts des pauvres et d'apporter le plus grand 
soin à la gestion de leurs biens, ont décidé de con
cert que vingt-deux sœurs expérimentées, vivant en 
dortoir dans un petit bâtiment au fond de l'hôpital de 
la Charité et coûtant chacune en tout 200 fr., seraient 
remplacées, par vingt-cinq infirmières laïques à 600 
ou "IoO fr. par tête, ayant à peine un an on deux d'étu
des insuffisantes, et que leur âge ne leur permet pas 
le plus souvent de mettre à profit. NI le directeur, 
ni son conseil de surveillance n'ont trouvé d'objec
tions à ce que ces inùrmière* fussent logées hors de 
l'hôpital, chacune avec sa famille, dans un apparte
ment de trois pièces au moins, loué à cet effet, où 
el les iront à toute heure du jour au lieu d'être près 
de leurs malades, et où e l les porteront,sana contrôla, 
les meubles, le l inge et la nourriture que leur donne 
l'hôpital. C'est, en effet, de la sorte qu'ont été déjà 
désorganisés l'hôpital Beaujon, l'hôpital Cochin e t 
l'hôpital Necker. 

» Dans l'intérêt du bon ordre et de la tenue des hô
pitaux, las médecins et chirurgiens des hôpitaux, mes 
collègues, ont, dans -des lettres rendues publiques, 
demandé le maintien des sœurs hospitalières, et ils 
le demandent encore. Le préfet de la Seine, M. Hé-
rold ; le ministre de l'intérieur, M. Allain-Targé.sont 
restés sourds. Des malades d'un hôpital entier, l'hô
pital Cochin, ont demandé,re»pectueusement,au Con
seil municipal a méprisé cette pétition. Les leçons 
mêmes de l'expérience, quelques décès rausés par 
imprudence à cause de l'insuffisance des laïques,deux 
substitutions de mort et de vif, des détournements 
révélés par les débats de la police correctionnelle e t 
tout cela est resté lettre morte. 

deur Mgr Richard, a célébré le saint sacrifice de la 
messe.pour l'âme de l'amiral Courbet, en présence de 
la famille de l'i l lustre marin, des membre* du comité 
du Vota national au Sacré-Coeur et des amiraux re-
prérentant l'œuvre de la chapelle de la marine, dans 
le temple en construction. Plusieurs des assistants 
oat reçu la sainte communion des mains de leur ar
chevêque. 

» Après la messe, Mgr Richard a remis, solennelle
ment, entre les mains des amiraux.l'épée 'du vaillant 
amiral Courbet et ses décorations, dont Mme Cornet-
Courbet, sa digne sœur, avait tait don à l'église du 
Sacré-Cœur. Rien de plus noble, d* plus français, da 
plus chrétien, que les parole* échangées, au mo
ment de la remise de ces rjltques, entre le vénérable 
prélat et l'amiral Glcquel des Touche*. 

« Les témoins trop peu nombreux da cette scène, 
admirable dans sa simplicité, en ont é té touchés jus
qu'aux lames et ont empertê,de cette matinée,la con
viction que la mission catholique de la France n'était 
pas terminée. Un peuple qui compte de te ls etaels 
militaires, de tels citoyens, de tels chrétiens, n'est 
pas au bout de ses grandes destinées. « A. S. » 

» Malheureusement la dectrine des ministres de 
l'intérieur, dans ces dernières années, a toujours 
été de vivre en paix, a\ ec le Conseil municipal de 
Paris. 

» Si aujourd'hui, avrès avoir sacrifié le* derniers 
hôpitaux, le nouveau ministre pense être tranquille, 
son illusion sera de courte durée. 

» Quoi qu'il en advienne, sur la pente dangereuse 
où nous glissons si rapidement,chacun doit compren
dre que le moment est venu de s'arrêter. La Républi
que e t le Gouvernement nécessaire de la France.c'est 
le sentiment du pays, c'est la conviction des républi
cains éclairés, mais tout nous le crie : si la réaction 
ne se fait pas par la république, e l le se fera contra 
e l l e . » 

L'ÉPÉE DE L'AMIRAL COURBET 
On l i t dans l e Moniteur Universel : 

« Une cérémonie des plus touchantes a e u l ieu ce 

matin, dans la chapelle de l'Archevêché. Sa Grau-

Lettre de Paris 
[D'un correspondant spécial) 

Par i s , 2 2 décembre 1887 . 

Vous v o u s rappelez qu 'au lendemain d u jour o ù 

M. Sadi-Carnot l u t n o m m é prés ident d e la R é p u 

b l ique , i l rat so l l ic i té , par l a presse radicale , d e 

présenter u n e loi d'amnist ie , pour tous les dé l i t s 

pol i t iques . C'était le m o i n s qu'il p u t faire,pour r e 

connaître l 'appui donnè,par les gauches avancées , 

à son é lect ion. 

M. Sadi C a n o t n'ayant pas répondu à cet te i n 

v i ta t ion e t M. Tirard pas p lus que lui , e n la r e 

nouve l l e , sous une antre forme , à l a v e i l l e des 

é lect ions sénator ia les . E n effet, ce que réc lament 

aujourd'hui l , e s radicaux d u chef d e l 'Etat , ee 

n'est p lus u n e amnis t i e que le P a r l e m e n t seul a l e 

pouvo ir de prononcer , c'est l e grâce , e n at tendant 

m i e u x , des condamnés de Decazevi l le e t d e Mont -

eean- l e s -Mines . 

Ce qu' i l y a de part icu l i èrement s ingul ier dans 

ce t appel a la c l émence prés ident ie l le , ce n'est pas 

qu' i l é m a n e de M. Bas ly , e t de M . MiUerand, d é 

p u t é e t avocat des condamnés , c'est {qu'on la 

représente c o m m e d e v a n t faci l i ter l 'é lect ion des 

candidats de g a u c h e a n é lec t ions d u 5 j a n v i e r , 

l e s rad icaux in trans igeants s e m b l e faire , d e ces 

grâces , l a condit ion sine quà non de leurs v o t e s . 

D u m o m e n t o ù la ques t ion est placée sur c e 

terrain , M. le Prés ident Carnot, qu i ta i t dire a u 

jourd'hui par tout , parce qu'on lu i a prêté l ' inten

t i o n d'avoir u n journal à la i ,qu' i l reste c o m p l è t e 

m e n t étranger à l a po l i t ique des part i s , M . l e 

Président Carnot doit abso lument s'abtenlr. 

Qu'il laisse les é lect ions sénatoriales s 'accom

pl ir en tonte l iberté , e t après , i l l u i sera lois ible 

de faire d r o i t à la requête de M M . Bas ly , MiUe

rand e t consorts . Mais , j u s q u e là , e t c'est l e cr i 

général de l 'opinion, aans t o u s les départements 

appelés à prendre p a r t a n renouve l l ement s é n a t o 

rial , i l ne lui e s t pas permis de taira l e j eu des 

gauches p lus que des droi tes . 

En dehors de ce t t e m a n œ u v r e , i l en e s t d e u x 

autres qu i ont t o n t e apparence d e n'avoir pour b n t 

q u e d'iafiuencer l e s è lec t surs d u 5 janv ier , e t qu' i l 

i m p o r t e , e n t o u t cas , de s i g n a l e r . 

L A première consis te k représenter M. Fal l i ères 

c o m m e décidé à abaisser la l i m i t e d'âge pour la 

m i s e à la retrai te des m a g i s t r a t s de première i n s 

t a n c e e t d'appel, appartenant a l a mag i s t ra ture 

ass ise . P e u r l e s prés idents e t conse i l lers d e Cour 

d'appel, l a misa à l a retrai te aura i t l i en à 6 5 a n s , 

et à 80 ans pour les prés idents e t j u g e s de p r e m i è 

re instance . 

La raison m i s e e n a v a n t par le Garde des Sceaux 

qui ne ferait , dans la circonstance, q u e s 'appro

prier u n des projets de son prédécesseur, c'est q u e 

l e s rapports d e s procureurs -généraux s'accordent 

pour représenter l e s mag i s t ra t s dans l e s c o n d i 

t ions actuel les de l a m i s e à la retrai te , c o m m e 

t rop àgès ,pour la bonne e t p r o m p t e expédit ion des 

affaires, m a i s l e vrai motif , c'est que l ' indépen

dance des conse i l lers e t des j u g e s cro i t en propor

t i o n de l eur â g e e t d e leura serv ices . I l e s t rare , 

e n effet, q u e passé l a so ixanta ine , i l y a i t p lace 

pour l 'ambit ion chez les représentants de I n j u s 

t i ce . 

L'antre manoeuvre consiste à représenter les 

m e m b r e s de la droite c o m m e acquis an rétabl i s 

s e m e n t d u scrut in d'arrondissement e t c o m m e 

d e v a n t présenter u n e propos i t ion dans ce sens , a n 

c o u r s d e l a prochaine sess ion, proposi t ion qui a u 

rai t chance d e passer a n Sénat , s i l e s droites y 

ava ien t la major i té . 

T o n t cela, n'est-ce p a s , e s t bien misérable , m a i s 

i l impor te d'autant « l u s d e l e s igna ler qu'i l t e n d 

à démontrer ,que l e part i de gauche n'est pas s i s û r 

de son affaire a u x scrut ins d a 5 j a n v i e r , qu'i l 

affecte d e le déc larer , puisqu'i l à recours à de p a 

rei ls procédés . 

Le cempte-rendm dm consei l de cabinet t enu , ca 
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BOURSE DE LILLE 
du vendredi 23 décembre 

(par fil téléphonique spécial) 

1355 . . 
12.5 . 

JOSO . . 

V.i 50 
443 73 
5J8 15 

1352 50 
1210 . . 
132 50 
830 . . 

1315 . . 
1112 . . 

2076 25 
1362 50 

T00 . . 
1160 . . 
505 23 
310 . . 

52'. 53 
103 50 
590 . . 
520 . . 
484 50 
332 50 
411 25 
479 50 

410 . . 
393 . . 
337 . . 
403 . . 
404 . . 
401 . . 

\ 6 3 5 " 
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Deherripon et C , à Tourc, act. 500 fr.,t.p. 
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Anzin 100e de denier 
Blanzy (Saône-et-L.), p. (30.000 act.) 
Bruay (Pas-de-Calais) 
Bully-Grenay le 6e 
Carvin <•• 
Courcelles-lez-Lens 
Courrières 
Campagnac 
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vicoigne et NOMS 
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Mines de Blanzy (1868, remb. à 500 fr.) t.p 

— de-Bla-izv (18S6, remb. â500fr.)t.p. 
— Béthu,.e ,881, remb. à 500 Ir., t. p. 
— Béthune 1877, remb. à500fr. , t . p 
— Courcelles-Lens, 18T7, remb. 4 450 
— Réty li*76, remb. à 500, tout payé 

complets 

8750 . . 

1320 . . 
9502 5t 
1252 50 
1215 . . 
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25350 . . 
450 . . 

1893 . . 
lîtl . . 

6330 . . 
3725 . . 
795 . . 

160 . . 
20025 . . 

47 15 
3300 . . 

1012 . . 
46 50 

492 50 

626 85 
515 . . 
500 . . 
150 . . 
262 50 
330 . . 
550 . . 

500 . . 
420 . . 

2065 . . 
500 . . 

3125 . . 
205 . 
400 . . 
467 . , 

COURS DE CLOTURE AU COMPTANT 
du 23 Décembre Î887 

Cours 
précédent 

81 40 -I. 
82 23 - i . 
85 25 . t . 

107 52 1(2 

VALEURS 

3 0/0 nouveau 
3 0/0 ancien 
3 0/0 amort issable 

Cours 
d u jour 

81 30 . | . 
82 10 .f. 
83 23 . [ . 

(De nos correspondants particuliers 
par et FIL SPaCIAL) 

N o u v e l l e a f l a i r e W i l s o n . — N o m b r e u s e s 
a r r e s t a t i o n s 

On l i t dans Y Intransigeant : 

« Malgré les incroyables précautions du parquet 
pour éviter toute indiscrétion, nous sommes à même 
d'affirmer, de la façon la plus absolue, que la seconde 
enquête ouverte contre le sieur Wilson est poursuivie 
au Palais de Justice. Cette enquête, k laquelle pro
cède M. le juge d'instruction Vigneau, est sur l e 

point d'aboutir, et si cette nouvelle affaire n'est pas 
étouffée, le scandale qu'elle soulèvera laissera certai
nement loin derrière lui celui qu'ont produit les ré
vélations de la Limousin et l'incident des fausses let
tres B. F . K. Rives . 

» Wilson continue a être interrogé chaque jour, e t 
à être confronté avec de nombreux complices ou de 
nombreuses dupes. 

» Les faits relevés contre lui par le Juge sont très 
graves et tombent sous le coup des lois qui, non seu
lement punissent les délits, mais aussi châtient les 
crimes. 

• Avant-hier, le gendre du père Grèvy est resté 
dans le cabinet de M. Vigneau de 2 heures du soir a 
une heure du matin. Hier, il s'est trouvé sur le gril 
de onze heures du matin à cinq heures. Nons l'avons 
entrevu au moment où il a quitté le Palais. Le visage 
livide, les traits décomposés, les yeux baissés, M. 
Wilson s'est «nfui par un escalier de service pour 
regagner sa voiture. 

» Avant-hier, trots témoins que le juge avait assi
gnés , ont été arrêté sur-le-champ sous l'inculpation 
d'escroqueries. Parmi ces individus, se trouve un 
ancien agent . . . . de publicité de Wilson. 

» Ce sont les nommés Dubreuil, Armand Hébert e t 
Antoine Ribaudeau. Ce dernier, rédacteur d'un petit 
journal de l'Ouest, a été pendant longtemps 1 âme 
damnée de Wilson. Il a collaboré à ses journaux et a 
été attaché pa* lui à la Correspondance républicaine 
de la rue Bergère» 

• M. Vigneau trouve de tout dans la fange qu'il 
remue, non seulement la preuve d'innombrables ven
tes de croix de la Légion d'honneur, mais aussi les 
plus honteux tripotages e t les trafics les plus inqua
lifiables. 

» Le monde qui défile dans son cabinet représente 
tout ce que Paris compte d'usuriers véreux, d'hommes 
d'affaires louches, rastaquouères e t d'escrocs. Et l e 
chef de toute cette bande n'est antre qae le directeur 
de l'ex-agence de l'Elysée. 

» N'étant pas s tu l compromis, M. Wilson paye 
d'audace. Il compte bien, cette fois encore, échapper 
au châtiment qui le réclame. Il est juste d'ajouter 
que rien ne lui coûte, même les plus humiliantes dé
marches, pour arriver k ce résultat. Eu un mot, i l se 
démène comme nn diable dans un bénitier. 

» Hier, on annonçait qu'il avait été voir le prési
dent Carnot, lequel a eu la faiblesse de ne pas le faire 
chasser par ses domestiques. Cette visite n'a, parait-
il , au d'autre but que de mettre le président de la 
République au courant de l'instruction et de lui 
montrer les conséquences incalculables qu'auraient 
des poursuites. 

» M. Carnet consentira-t-il aux indignes compro
missions que Wilson sollicite de lui r Dans la peur 
d'un nouveau scandale, osera-t-il intervenir person
nellement en faveur dn eoupable?Nous verrons bien. 

• Avoir reçu ce trlfiquant, c'est déjà beaucoup. Lui 
tendre la main pour le retirer de la fange dans la
quelle il est embourbé jusqu'au cou, ce serait trop. » 

L a g r â c e d e m a n d é e p a r B a s l y 

p o u r l e s c o n d a m n é s d e M o n t c e a u l e s - M 1 n é s 

M. l e p r é s i d e n t de la Républ iqque a répondu, à 

M. Bas ly , q u e l e recours en grà&e qu'i l a v a i t r e 

c o m m a n d é e n faveur de Bedel , Lescure , Blanc e t 

Canssonnet, a v a i t é té t ransmis a n m i n i s t r e d e l a 

jus t i ce . 

U n e p r o m o t i o n d a n s l ' a r m é e 

Le min i s t re de la guerre prépare,en ce m o m e n t , 

une importante p r o m o t i o n dans l 'armée ; deux 

c e n t c inquante l i eu tenants seront p r o m u s a v a n t 

le 8 janv i er . 

Auss i tô t après ces nominat ions , u n n o u v e a u 

t rava i l sera entrepris , pour le grade de capi ta ine 

e t pour les e m p l o i s de la trésorerie e t de l 'habil

l e m e n t . 

Renseignements sur le service des Postes 
P a p i e r » d'atHnires 

Ce que l'on entend par papiers d'affaires. — On 

dés igne , en général , sous le n o m de papiers d'affai

res , toutes les pièces , tous les d o c u m e n t s m a n u s 

crits , écr i t s o u dessinés e n t o u t o u en part ie , à la 

m a i n , qui n'ont pas le caractère d e correspondance 

actuel le e t personnel le . E x . : l e s p ièces de p r o c é 

dure , les actes de tous genres dressés par les offi

c iers minis tér ie l s , les le t tres de vo i ture e t conna i s 

sances , les factures , l e s différents documents de 

service des c o m p a g n i e s d'assurance, les copies o u 

ex tra i t s d'actes sous seing_ p r i v é écr i ts s u r papier 

t i m b r é o u n o n , l e s part i t ions o u feui l les de m u s i 

q u e manuscr i t e s , les m a n u s c r i t s d'ouvrages expe} 

dis isolément. 

Conditions d'admission des papiers d'affaires. — 

Les papiers de commerce ou d'affaires do iven t ê tre 

p laces sous bandes mobi l e s o u sous enve loppe o u 

v e r t e e t condi t ionnés d e manière à p o u v o i r ê t r e 

fac i l ement v é r i f i é s ; i l s do ivent , e n outre , ê tre 

affranchis a u dépar t au m o y e u de t imbres -pos te , 

e t ne contenir a u c u n e lettre o u note a y a n t u n c a 

ractère de correspondance. 

Maximum de poids des papiers d'affaires. — L e 

poids m a x i m u m e s t de 2 k i l o g r a m m e s . 

Minimum et progression d'affranchissement de» 

papiers d'affaires. — Le m i n i m u m d'affranebisse-

m e n t est fixé à 25 cent imes (port d'une lettre) j u s 

qu'à 2 5 0 g r a m m e s , de 250 g r . à 2 k i l o g . on ajoute 

5 c e n t i m e s par 5 0 g r a m m e s o u fract ion. 

Dimensions des papiers d'affaires. — Il n'est fixé) 

a u c u n e l i m i t e d e d imens ions pour l 'envoi des p a 

piers d'affaires pour l 'é tranger . On do i t donc r e c e 

vo ir à l 'affranchissement sous la seule condit ion d e 

poids , des papiers d'affaires, quelle qu'en soit kt 

lonaucur. 

Factures pour l'étranger. — Les ' factures pour 

l 'é tranger sont considérées c o m m e papiers d'affai

res e t sont passibles de la t a x e m i n i m u m d e 25 

c e n t i m e s jusqu 'à 250 g r a m m e s . 

Caisse d'Epargne Postale 
La Caisse d'épargne posta le e s t placée par l a lo i 

sur la garant ie de l 'Etat , 

E l l e donne à t o u t e personne l a faculté d e placer , 

dans des condi t ions d e sécuri té absolue , l e p r o d u i t 

deses é c o n o m i e s . 

Le m i n i m u m de chaque v e r s e m e n t e s t f ixé à un 

franc (1 fr.) Le c o m p t e d e chaque personne ne p e u t 

dépasser deux mille francs (2 ,000 Ir.) versés e n u n s 

OU plusieurs fois. 

LlVUBT NATIONAL DBUVRÊ GRATUITEMENT. — AprèS 

l e premier v e r s e m e n t , i l e s t r e m i s gra tu i t ement à 

l ' intéressé u n l i v r e t nat ional a u m o y e n duquel t o u t 

déposant p e u t cont inuer ses versements e t ret irer 

son argent dans l e s 6 ,000 bureaux de poste o u v e r t s 

tous les j o u r s , y compris l e s d imanches e t j o u r s 

fériés , a u s e r v i c e de la Caisse d'épargne pos ta le . 

INTÉRÊT. — L e s s o m m e s déposées produisent u n 

intérêt annue l d e tro i s francs pour cent ( 3 f r . p . 100 ) . 

Cet intérêt p a r t d u 1 " o u d u 1 6 de chaque m o i s q u i 

su i t l e j o u r d u versement . A u 31 décembre de c h a 

que année , l ' intérêt acquis s'ajoute a u capital e t 

dev i en t l u i - m ê m e product i f d' intérêt . 

ACHAT GRATUIT DE RBNTBS. — T o u t déposant dont 

l e créd i t e s t suffisant p o u r acheter d i x francs 

(10 fr.) de ren te s o u d a v a n t a g e , p e u t faire opérer 

et achat sans frais , par la Caisse d épargne pos ta l e . 

T B A N S F B R T S . — T o u s les receveurs des postes s e 

chargent de r e m p l i r les formali tés v o u l u e s p o u r 

taire transférer à la Caisse d'épargne postale , s a n s 

frais p o u r l e s intéressés , l e s fonds déposés dans l e s 

Caisses d'épargne pr ivées . 

FEMMES MARIÉES. — Les f e m m e s mariées p e u v e n t 

s e faire dé l ivrer des l ivrets sans l'assistance d e 

l eurs m a r i s . 

M I X E U R S . — Les mineurs p e u v e n t é g a l e m e n t s e 

fa ire o u v r i r des l i v r e t s sans l ' intervention d e l e u r 

représentant l éga l . 

VERSEMENTS. — A chaque versement , i l e s t r e m i s 

au déposant u n e qui t tance extra i te d'un l i vre 

s o u c h e e n é c h a n g e de laquel le l e l ivre t lu i e s t 

r endu dans le délai m a x i m u m de trois j o u r s francs , 

so i t a u bureau d e pos te , so i t 4 domic i le , s'il e n % 

e x p r i m é l e dés ir . 

REMBOURSEMENTS. — L e s t i tu la ires d e l i vre t s q u i 

v e u l e n t s e faire rembourser t o u t o u part i e de l e u r 

c o m p t e adressent directement l eur d e m a n d e a u 

mid i s t re des postes e t des té légraphes , à Paris . P a r 

l e retour d u courrier, i l s reçoivent l 'autorisation 

d e toucher leurs fonds a n bureau d e poste qu ' i l s 

o n t dés igné su ivant l eur convenance . 

N O T A . — L e s demandes de l ivre t , d e r e m b o u r s e 

m e n t , d e transfert et d'achat de rente se font a u 

m o y e n de formules impr imées q u i sont m i s e s à l a 

disposi t ion d u publ ic dans tous l e s b u r e a u x 

L e s agents des pos tes sont t e n u s d e donner a a 

publ ic t o u s les rense ignements c o m p l é m e n t a i r e s 

s u r l e serv ice d e l a Caisse d'épargne pos ta le q n j 

poseraient leur être demandés. 
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